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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 17 FÉVRIER 2014 (suite) 

3703 

CONSIDÉRANT QUE le montant de la quote-part établi par la Ville de Québec pour la 
Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures a été établi à 22 143 631 $, plus un ajustement 
TECQ à 97 505 $, montants que la Ville de Saint-Augustin-Desmaures conteste à bon 
droit; 

CONSIDÉRANT QUE l’article 6 du Règlement RAVQ 294 permet à la Ville de se 
prévaloir de son droit d’effectuer le paiement de la quote-part en deux versements, soit 
le 1er mars et le 1er juin 2014; 

CONSIDÉRANT QUE le versement du 1er mars 2014 se détaillerait comme suit :  

• La moitié du montant de la quote-part du budget 2014 : 11 071 815,50 $; 

• L’ajustement TECQ imposé sans l’accord de la Ville de Saint-Augustin-de-
Desmaures : 97 505 $; 

CONSIDÉRANT QUE le versement du 1er juin 2014 constitue le solde de la quote-part 
établi par le budget 2014, soit 11 071 815,50 $; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures juge opportun 
d’effectuer les deux versements ci-haut mentionnés déclarés par la Ville de Québec 
comme étant sa quote-part pour l’année 2014 sous protêt. En effet, la Ville n’a pas reçu 
d’informations suffisantes, bien que requises auprès de la Ville de Québec, lui 
permettant, de manière responsable et légale, de vérifier la justesse de ce plus 
important poste de dépenses de son budget. De plus, la Ville détecte plusieurs 
anomalies préoccupantes demeurant sans explications ou réponses et résultant une 
augmentation exponentielle de la quote-part de plus de 80 % depuis 2008 alors même 
qu’une entente devant régler les problèmes de fonctionnement de l’agglomération de 
Québec et un décret y afférent réduisaient considérablement le montant de la quote-
part ainsi que les exigences et responsabilités de l’agglomération en ce qui a trait au 
réseau routier artériel, aux événements et infrastructures dits d’agglomération. Il s’agit 
là d’une situation très préoccupante pour les administrateurs de la Ville de Saint-
Augustin-de-Desmaures et leurs contribuables obligeant la Ville à requérir des 
explications et démonstrations permettant d’expliquer lesdites anomalies préoccupantes 
et justifiant ou non le paiement des sommes requises par la Ville de Québec; 

CONSIDÉRANT QUE l’article 118.5.1 de la LECCMCA LRQ c. E-20.001 oblige la Ville 
à payer la quote-part selon les montants facturés pour chacune des années, la 
contestation par une municipalité reconstituée d’une somme que lui réclame la 
municipalité centrale ne la dispensant pas, pendant que la contestation est pendante, 
de payer la somme. On sait par exemple, que pour l’année 2013, la Ville de Québec 
avait facturé des montants en lien avec le Super PEPS alors soumis à un comité 
d’arbitrage à sa demande avant même que tel comité ait adjugé quoi que ce soit sur la 
question. Le défaut de paiement de tel montant aurait pu ultimement résulter en la 
tutelle de la Ville alors que manifestement non fondé en faits et en droit et déclaré et 
reconnu comme tel par tous les intervenants.  

EN CONSÉQUENCE, 

 IL EST PROPOSÉ PAR : M. Guy Marcotte, conseiller, district numéro 5 
 APPUYÉ PAR : Mme Lise Lortie, conseillère, district numéro 3 
 ET RÉSOLU PAR : le conseil municipal de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures 

QUE Le préambule fait partie intégrante de la présente résolution; 

QUE le conseil municipal autorise le Service de la trésorerie à effectuer le paiement 
sous protêt de la somme alléguée due par la Ville de Québec, pour un montant total de 
22 143 631 $ pour la quote-part et de 97 505 $ pour la TECQ selon les modalités 
décrites dans le préambule des présentes; 

QUE le paiement de la quote-part ci-haut mentionnée est fait sous protêt; 

QUE le Service de la trésorerie est autorisé à émettre les chèques requis et à effectuer 
les virements, appropriations et ajustements nécessaires selon les normes comptables 
applicables au domaine municipal. 

Adopté à l’unanimité par les élus votants 
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